
 
 
 
 
 
 

ASSOCIATION VAROISE DE L'APPEL DU18 JUIN 
Association gérée par la loi 1901 

Affilié a la Fédération André Maginot Groupement 122 

Siége social : 11 rue Pascal –le Mourillon 
83000 TOULON 

Tel fax 04/94/46/30/05—06/80/30/12/58 

Président LOUIS FIORI 
BUT : Perpétuer, l’esprit de la résistance et l’attachement a la liberté par la réflexion et l’action 

tels qu’ils ont été exprimés dans l’Appel du Général de Gaulle. 
De promouvoir l’œuvre et la pensée du Général de Gaulle. 

Le Club  doit faire en sorte que par son action la flamme du souvenir ne s’éteigne jamais. 
ACTIVITES : Le club organise chaque année certaines manifestations telles que : 

Des visites culturelles. 
Un  grand loto annuel. 

Commémoration de l’appel du 18 juin suivie d’un repas dansant. 
Le 9 novembre  messe souvenir de la mort du Général de Gaulle. 

L’assemblée générale annuelle. 
Edition Deux fois par an  du  journal de la vie du club (Décembre -Juillet). 

Cérémonie de Commémorations sur les hauts lieux de la résistance et du débarquement en 
Provence. 

Et autres manifestations à caractère patriotique et cérémonies officielles. 
Des activités différentes pourront être programmées d’un année sur l’autre (colombey  etc.….) 

Bulletin d’adhésion -2016 
 

Trésorier J.QUENTIN 06/10/22/26/95 

 

Mme,Mlle,Mr    Nom………………………………………………..  Prénoms………………………………………… DATE DE NAISSANCE   …./… / 19……… 

 

ADRESSE……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….… 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………N° Carte D'adhérent.......... 

 

CP……….. VILLE…………………………………………….TELEPHONE………………………………………..PORTABLE…………………FAX………..   

 

Email……………………………………………………………………………     PROFESSION………………………………………………………………………………… 

  

 

Situation Civile :…………………………….          SITUATION MILITAIRE………………………………………………………….   

 

Cas échéant Carte du combattant-T R N- décorations………………………………………………………………………N°……………………………………………. 

Montant de la cotisation : 22 € (SEUL)   Couple 34 €-  Carte du Combattant   20€ 
    

                                                                                                                                                                                 LE …………/……/……. 

                                                                                                                                                                                    Signature 
Informatique et liberté 

La loi informatique et liberté garantit un droit d’accès aux données informatiques me concernant. 

Celles-ci ne pourront être utilisées que pour les besoins internes de la gestion de l’association. 

Elles ne pourront en aucun cas être communiquées à des tiers sans mon accord. 

Nota important : les nouveaux adhérents sont informés que, outre la probité requise, Association Varoise de l'Appel  du 18 Juin   conformément à l’article 2 des statuts est un club d’esprits, de pensée et de réflexion gaulliste 

.Il tient à chacun de participer au rayonnement gaulliste. 


